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Tout compte-rendu insuffisamment détaillé pourra faire l’objet de demande de précisions ou de compléments par 
l’administration.

Il est donc recommandé d’être aussi complet et précis que possible dans les informations qui sont renseignées dans le 
formulaire.

C’est grâce à ce formulaire que l’administration vérifie que:

• l’action financée a bien été réalisée

• la subvention a bien été utilisée pour l’action qui était prévue

• la réalisation finale est conforme à ce qui avait été annoncé en intention lors de la demande de subvention initiale

Il peut arriver qu’entre l’action prévisionnelle et l’action réalisée au final, il puisse y avoir quelques évolutions qu’il est 
important de pouvoir expliquer dans le compte-rendu.

En revanche, si l’action n’a pas pu se réaliser ou qu’elle a pris beaucoup de retard, il est conseillé de ne pas attendre la 
transmission du compte-rendu mais de prendre contact dès que possible avec l’administration pour l’informer et étudier une 
demande de report éventuel.

Tout report éventuel doit faire l’objet d’une demande d’autorisation préalable.
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